
Jeudi, une soirée théâtre en gallo
était proposée par les Assemblées
Gallèses, en partenariat avec l’asso-
ciation Notre-Dame de La Ferrière.
À la salle des fêtes, la « saïrée » a
débuté par le spectacle des
« garçailles » et adolescents des
camps et stages gallo. Puis, les
Prêchous ont présenté la pièce de
Philippe Pérrault « Un amour de
bru ». Tradior a pris le relais avec
« La liste », avant le retour des
Prêchous pour « Les fossieûs » de
Jérôme Lucas. Mataô Roll a assuré
les entre-scènes, avec ses contes et
« devinailles », pour le plus grand
plaisir de la centaine de spectateurs.

Anne-Hélène Burlot et Céles-
tin Morin ont renouvelé leurs
vœux de vivre ensemble après cin-
quante vie de mariage, samedi
après-midi, à la mairie, en présen-
ce de leurs proches. En l’absence
du maire, en vacances, c’est le pre-
mier adjoint, Roland Rault, qui a
eu l’honneur de recueillir les
consentements mutuels du couple.
Anne-Hélène et Célestin, retraités
de la Chambre des métiers pour
l’une et du Crédit agricole pour
l’autre, demeurent à Saint-Brieuc.
Le couple a été uni à Merléac,
le 21 juillet 1962, car c’est dans

cette commune qu’a vue le jour la
mariée. La cérémonie, qui s’est
déroulée en présence de Philippe
et Carole, les deux enfants du cou-
ple et des deux petits-enfants,
s’est achevée autour du verre
de l’amitié.

Assemblées Gallèses. Une soirée dédiée au gallo

PLOUGUENAST

Samedi 21 juillet avait lieu le cham-
pionnat de France par équipe en
kayak slalom, à Bourg-Saint-Mauri-
ce. Composée de trois kayakistes,
chaque équipe a pris le départ en
même temps et devait franchir
les 22 portes du slalom.
Malgré la difficulté technique du
parcours, celui-ci n’a pas empêché
les trois athlètes juniors du CC Lié
de briller en Savoie. Au terme de
deux belles manches, Mathieu Des-
nos, Maxime Foucault et Luc Hel-
lard sont montés sur la deuxième
marche du podium, devenant ainsi
vice-champions de France.
Le CC Lié présentait également une
équipe de cadets avec Alexis Pernel-
le, Simon Guetta et Sami Rocher. Ils
réalisent le deuxième chrono, mal-
heureusement, une pénalité de
50 secondes pour une porte mal
franchi, les privant d’un podium.
Vendredi, Jules Chaumet participait

aux courses de qualification en
canoë monoplace cadet. Il passe à
côté de sa qualification en demi-
finale, en obtenant la treizième pla-

ce (seuls les dix premiers sont rete-
nus). « Jules n’a commencé le
canoë qu’en septembre et n’est que
cadet première année. Obtenir une

treizième place aux championnats
de France, sur un bassin très exi-
geant, promet de belles perspecti-
ves pour le futur », a conclu Karine.

Anne et Célestin Morin ont fêté leurs 50 ans de mariage sous le soleil.

LA FERRIÈRE

SAINT-HERVÉ

Hier, le comité des fêtes organi-
sait sa traditionnelle fête de
La Madeleine, à l’étang commu-
nal. Dès le petit matin, la foule
fut au rendez-vous, avec un
soleil présent toute la journée.
Les marcheurs habitués ont fait
la boucle de quatorze kilomè-
tres, alors que les familles pou-
vaient s’élancer sur des plus peti-
tes distances. Ils étaient finale-
ment près de 90 à emprunter les
chemins à la découverte du patri-
moine local.

Plus de 250 repas servis
À l’heure de midi, le repas jam-
bon braisé a connu un franc suc-
cès, avec plus de 250 repas ser-
vis sur place. Les animations ont
pu ensuite débuter avec les voitu-
res à pédales autour de l’étang,

les initiations au canoë-kayak
encadré par un moniteur de
Cap Armor et la course de

brouettes a fini de dérider les
plus difficiles.
Au final, toute la journée, il y a

eu foule. Les organisateurs
étaient très satisfaits du succès
de leurs efforts.

Dans la nuit de samedi à diman-
che, vers 4 h, les pompiers de
Loudéac et Plémet sont interve-

nus sur la RN164, au niveau
de La Fourchette, pour un feu
de voiture.

SAINT-GUENMERLÉAC

Kayak. Un titre de vice-champion de France décroché

C’est tout le club qui encourage les kayakistes au France.

Les bénévoles du comité des fêtes étaient nombreux à assurer le succès de cette nouvelle édition.

Noces d’or. Anne et Célestin
Morin à l’honneur

Fête de La Madeleine. La foule au rendez-vous

PLÉMET

Fait-divers.
Une voiture en feu sur la RN164

Renseignements et réservations jusqu’au vendredi 27 juillet dernier délai : 
à la mairie de Plouguenast au 02 96 28 70 28

 En partenariat avec Le Télégramme

Jeudi 2 août

* tarif incluant le transport en bus et les entrées aux expositions 
“20 000 monstres sous les mers” au Palais des Arts et du Festival 
et “Mariano Otero,de Madrid à Dinard ” à la Villa Roches Brunes.

Venez passer
 un jeudi à Dinard !

Laissez-vous conduire à DINARD 
pour une magnifi que journée en bord de mer

Visite de l’exposition «20 000 MONSTRES SOUS LES MERS»
 et de l’exposition MARIANO OTERO

Plage, promenades, détente...   
pour 7,50 euros* par personne. 

Départ 8h15 de Plouguenast

Les enfants étaient gâtés avec voitures à pédales et château gonflable.

CONSEIL MUNICIPAL. Les élus
municipaux se réuniront vendre-
di, à 20 h, à la mairie.

Les enfants ont pu s’initier au canoë, encadrés par un animateur de
Cap Armor.
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